 Communiqué

Pour diffusion immédiate
Selon la Ligue des droits et libertés, l’intervention policière lors du Sommet des Amériques a entraîné de sérieuses violations des droits et libertés 

(Montréal. Le 14 juin 2001) La Ligue des droits et libertés rend public aujourd’hui le rapport du Comité de surveillance des libertés civiles qui avait déployé ses observateurs dans la ville de Québec, autour du périmètre de sécurité et dans la prison d’Orsainville, lors du Sommet des Amériques. Ces observateurs étaient en majorité des avocats et plusieurs avaient déjà participé à des missions internationales d’observation des droits. Tous avaient reçu une formation intensive pour jouer ce rôle.

Le rapport présente une synthèse des observations faites lors des manifestations et à la prison d’Orsainville ainsi que des témoignages recueillis lors du Sommet et par la suite. Le rapport démontre que la réaction démesurée de la force policière face à une très grande majorité de manifestants pacifiques et à une petite minorité de manifestants violents a entraîné de sérieuses violations des droits et libertés. Le rapport conclut à la nécessité d’une réparation juste et convenable pour tous ceux dont les droits ont été violés et à la nécessité d’une enquête publique et indépendante pour faire toute la lumière sur ces violations et leur genèse. Le rapport demande aussi l’interdiction immédiate des balles de plastique dans le cadre  de contrôle des foules et la publication de l’information sur tous les instruments de répression utilisés lors du Sommet.

Des manifestants pacifiques en très grande majorité

Il ressort de l’ensemble des observations du Comité, relativement aux manifestations autour du périmètre et dans les secteurs avoisinants, que la très grande majorité des manifestants étaient pacifiques. Il y avait auprès du périmètre, présence d’une minorité très agissante de tenants de l’action directe violente qui ont joué un rôle important dans le tir de projectiles parfois dangereux vers les policiers. Selon les forces de police, les personnes ayant fait usage de violence représentaient 2% des manifestants.

Une réaction démesurée et abusive des forces policières

Le vendredi après-midi, au moment où la clôture est tombée, nos observations nous amènent à conclure que les policiers ont fait usage d’un niveau de force proportionnel aux attaques. Cependant, par la suite et de façon croissante, la force policière s’est livrée à un usage excessif de la force, utilisant de façon abusive le gaz lacrymogène, les balles de plastique et divers autres instruments de répression, de façon indistincte contre l’ensemble des manifestants. Le nombre très élevé de grenades lacrymogènes(5,148) et de balles de plastique (906) tirés par les policiers témoigne, à lui seul, de leur usage abusif et non-discriminé. 

La mobilité des manifestants qui lançaient des projectiles pouvait compliquer le travail des policiers, mais cela ne justifiait pas les responsables de la police à autoriser l’utilisation de la force, à des moments inappropriés et à des niveaux démesurés contre des manifestants pacifiques, contre des personnes qui n’avaient pas reçu d’ordre de se disperser ou qui étaient en train d’obéir à ces ordres, contre des personnes qui n’étaient même pas engagées dans des manifestations. 

Il faut ajouter un certain nombre de cas de brutalité policière directement observés par les membres du Comité de surveillance ou ayant fait l’objet de témoignages concordants. 

Recommandations

Les violations aux droits fondamentaux des personnes arrêtées et détenues dans le secteur poste de police d’Orsainville ont été si massives et systématiques qu’elles doivent donner lieu à une réparation juste et convenable, c’est-à-dire proportionnelle à l’ampleur des atteintes aux droits fondamentaux, des préjudices et traumatisme subis. C’est pourquoi la Ligue demande : l’abandon des procédures pour toutes les personnes inculpées ou accusées ; la destruction des fichiers de toutes les personnes arrêtées qu’elles aient fait ou non l’objet de poursuites ; la reconnaissance publique par les autorités concernées de la violation des droits fondamentaux ; le dédommagement pour les préjudices matériels et moraux subis.

La violation du droit à la liberté d’expression des citoyens doit aussi être compensée de même que l’atteinte au droit à l’intégrité de la personne. C’est pourquoi la Ligue demande : la reconnaissance publique par les autorités concernées de la violation des droits fondamentaux ; le dédommagement pour les préjudices matériels et moraux subis.

La nécessité d’une enquête publique indépendante sur les abus et violations des droits et libertés découlant de l’intervention policière s’impose. Cette enquête doit permettre de faire la lumière sur les éléments constitutifs qui ont conduit à cette situation, dont la planification des mesures de sécurité pour le Sommet, ainsi que sur la responsabilité respective des autorités policières et politiques tant québécoises que canadiennes. Dans le contexte actuel, il semble judicieux de demander à la Commission interaméricaine des droits de l’homme, une organisation crédible et indépendante de mener cette enquête.

En ce qui concerne le recours aux balles de plastiques et autres armes similaires, il n’est nul besoin d’attendre les résultats d’une enquête pour demander l’interdiction immédiate de leur utilisation dans le cadre de contrôle de foule.

Le Solliciteur général du Canada, le ministre de la Sécurité publique du Québec ainsi que les ministres québécois et canadien, chargés du dossier de la santé, doivent rendre publique toute l’information relative aux composantes chimiques de ces gaz et à leurs effets. 
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